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Rapport du commissaire aux apports

Apport de tittes de lo soctETE DE REvlstoN ET D'ExpÊRTtsE coMprABLE soREco à lo société
FITECO por Monsieur Fronck CHAIJVEAIJ

Aux associés,

Par ordonnance du Tribunar de commerce de IAVAL, sur requête de ra société FrrEco i,ai éré désigné
Commissaire aux apports, avec la mission suivante:

- apprécier la valeur des apports en nature qui doivent être effectués par Monsieur Franck
CHAUVEAU ASSOCié dE IA SOCIETE OE REVISION ET D'EXPERTISE COMPTABLE SORECO;

- apprécier tous avantages particuliers pouvant être stipulés;

- établir un rapport conforme aux prescriptions des articles L.225-!47, R.225_7 et R.22s-136
du Code de commerce.

J'ai l'honneur de vous rendre compte, par ce rapport, de ma mission

La valeur des apports a été arrêtée dans re projet de contrat d'apport signé par res parties concernées.

ll m'appartient d'exprimer une concrusion sur re fait que ra vareur des apports n,est pas surévaruée. A
cet effet j'ai effectué les diligences que .i'ai estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle
de la compagnie Nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. cette doctrine
requiert la mise en euvre de dirigences destinées à apprécier ra vareur des apports, à s,assurer que
celle-ci n'est pas surévaluée et à vérifier qu'elle correspond au moins à la va leur au nom inal des actions
qui seront émises par la société bénéficiaire des apports.

A aucun moment ie me suis trouvé dans un des cas d'incompatibilité d,interdiction ou de déchéance
prévu par la loi.
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Je vous prie de prendre connaissance de mes constatations et conclusions présentées selon le plan

suivant:

1. Présentotion de l'opérotion et description des opports
2. Dilîgences effectuées et oppréciotion de lo voleur des opports, ovontoges porticuliers
3. Conclusion

1,1 Désitnation des personnes et sociétés concernées

7. 1. 1 Personne opporteuse

L'objet sociol de to société est :

l'exercice de lo profession d'Expert-comptabre dès son inscription au tobreou de Iordre des
experts-comptobles.

l'exercice de lo profession de commissoire oux comptes dès son inscription sur lo liste des
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ll s'agit de Monsieur Franck CHAUVEAU, Expert-comptable et commissaire aux comptes.
Monsieur Franck CHAUVEAU est né re 23 .ctobre 1969 à TouRs (37). De nationârité française, r estmarié sous le régime de ra participation aux acquêts avec Madame Luz céciria TABERNA JAUREGuT.
demeure 6, atlée du pressoir 37550 SATNT-AVERT|N ;

1.1.2 Sociétés dont les titres sont oppottés

rl s'agit de ta SoctETE DE REVtStoN ET D'EXPERT|SE COMpïABrE soRECO.

cette société est sous la forme de Société par Actions Simplifiée depuis sa transformation de sociétéAnonyme en cette forme de société lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 30 novembre 2017.

La société était initiarement constituée sous ra forme d,une société à responsabirité rimitée.

son capital est de 1oo.oo0 euros. son siège sociar est situé 18 rue des Granges Garand-37550 sArNTAVERTIN EIIe est immatricurée au registre du commerce et des sociétés de TouRs sous re numéro
333 29s 210.
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com missoires oux comptes

Présentation de l'opération et description des apports

t/l



Situotion de lo société

Au 31 août 2023, la situation de la société pouvait se résumer ainsi :

- Les capitaux propres étaient de g72.g26 euros, dont re capitar sociar de 10o.ooo euros et
le résultat bénéficiaire de l,exercice 2O22/2023 était de 303.740 euros.- l'actif du bilan comporte des immobilisations incorporelles pour 255.551 euros, après
amortissements de 4g.g4S euros

- Les disponibilités étaient au 3t/OB/2023 de 662.!27 euros.- Le passif du bilan comportait des emprunts pour 179.363 euros.- Le chiffre d,affaires du dernier exercice était de 3.g41.o77 euros.

-7.1.3 Société bénéficioire des opports

rl s'a8it de ra société FtrEco,société par actions simprifiée au capitar de 8.558.970 euros, dont re siè'e50ciar est fixé à CHANGE (53810) parc Technopore- Rue Arbert Einstein. Ere est immatricurée auRegistre du commerce et des sociétés de LAVAL sous re numéro 557 150 067. Ere est repré'entée parMonsieur yannick OLUVIER, président.

La société flTECO a pour objet social :

Dons tous poys l,exercice des professions d,expert_ comptoble et de commissoire oux comptestelre qu'eres sont déîinies por ,ordonnonce modifiée du 19 septembre 7945, le code decommerce et telles qu,elles pourroient l,être por tous textes législotils ultérieurs.

Erre peut réoriser toutes opérotions compdtibres ovec son objet socior, et qui se ropportent àson objet.

Elle ne peut pos prendre de porticipotion linoncière dons les entreprises industrielles, ogricolesou boncoires, ni dons les sociétés civiles à l'exclusion de celles constituées entre les membres
de professions libéroles et qui ont pour objet exclusif de focititer à chocun de ceux-ci l,exercice
de leur octivité, ni se trouver sous ro dépendonce, même indirecte, d,oucune personne ou
d' o u c u n g rou pe m e nt d, i n té rêt.

Les associés de ra société sont répartis en six groupes différents (A, B, E, F et G et H) et dont ,esprincipares caractéristiques, en terme de droits de vote, sont res suivantes :

11,

Elle peut réoliser toutes opérotions qui se ropportent à cet objet sociol et qui sont

compotibles ovec celui-ci, dont lo détention de porticipotion de toute noture, dons les

conditions fixées por le textes législotifs et réglementoires encodront I'exercice des

professions d'expert-comptoble et de commissoire oux comptes, notomment leurs règles

de déontologie respectives. A ce titre lo société s'engoge à respecter :

o Lo réqlementotion liée oux incompotibilités et oux risques de conflits d'intérêts
propres à choque profession,

o L'indépendonce de I'exercice prot'essionnel de ses associés et de ses soloriés.

i
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Groupes A et B: associés professionnels-inscrits au Tableau de l'Ordre des Experts-

Comptables et/ou inscrits sur la liste des prévue à l'article 1.822-1 du code de commerce

disposant de 5 voix, les autres associés disposant d'une voix.

Groupe E : Un droit de vote par âction.

Groupes F et G et H : pas de droit de vote.

L'article 30 des statuts indique les règles de distribution des dividendes.

L'article 17 décrit les règles de transmission des actions.

Les modalités d'évaluation annuelle des actions sont exposées à l'article 18.

1.2 Nature et description de l'apport

Le présent apport intervient dans le cadre du souhait de la société FITECO de renforcer sa présence

dans la réBion de Tours.

Lâ cession par Monsieur Franck CHAUVEAU de 18.961 actions de la soclETE DE REVISION ET

D'EXPERTTSE COMPTABLE sera actée dans le cadre de l'assemblée générale extraordinaire de FITECO,

qui se tiendra le 30 janvier 2024.

La quatrième résolutio n prévoit:

Un prix global de cession, provisoire, pour l'ensemble des 18.961 actions cédées. Celui-ci

a été arrêté à la somme de 849.984 euros soit une valeur unitaire de 44,828 euros

La sixième résolution prévoit l'attribution à Monsieur Franck CHAUVEAU de 1.451 actions nouvelles

de FITECO, d'une valeur nominale de 30 euros chacune. Le capital de FITECO sera ainsi augmenté de

43.530 euros, ce qui le portera à 8.628.450 euros.

Pour cette opération et d'un commun accord la valeur des actions FITECO a été fixée à 585,41 euros.

1.3 Liens capitalistiques et dirigeants communs entre les personnes

concernées.

Monsieur Philippe BouRBoN est Directeur Général de la société FITECO et Président de la société
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1.4 Rétime fiscal

L'opération est expressément placée sous le régime du sursis d'imposition prévu à l'article 150-0-B du

Code général des impôts ; L'apporteur déclare ne pas contrôler la so ciété FITECO, ni en droit, ni en fait,

et déclare également ne pas contrôler con.jointement ni agir de concert avec les autres associés de la

société F/IECO,

L'apport étant réâlisé à titre pur et simple et portant sur des droits sociaux est enregistré gratuitement
conformément à l'article 810 alinéa 1du Code Général des tmpôts.

1.5 Conditions suspensives

-de leur vérification par le présent rapport
- de l'approbation de l'apport par les assemblées générales des sociétés concernées et

la réalisation définitive de l'augmentation de capital de la société FITECO, coîespondant à la

rémunération de cet -apport. Celle-ci devra intervenir au plus tard le 3l/Ot/2O24.
A défaut, le présent apport sera considéré comme nul et non avenu, sans indemnité de part ni d'autre.

1.6 Evaluation, description et rémunération des apports

7.6.7 Description et évoluotion des apPorts

ll est apporté en nature à la société FITECO sous les garanties ordinaires de fait et de droit, ainsi que

sous les garanties mentionnées dans le projet de contrat d'apport, la pleine propriété de 18.961

actions de la soclETE DE REVISION ET D'EXPERTISE COMPTAELE SORECO par Monsieur Franck

CHAUVEAU

La valeur unitaire des actions de la SOclETE DE REVlSloN ET D',EXPERTISE COMPTABLE a été fixée, d'un

commun accord entre les parties, à 44,828 euros. Le montant global de ces apports de 18.961 aclions

est de 849.984 euros (L8.961 X 44,8281.
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Les apports et les modalités de rémunération ne deviendront définitifs qu'au jour :



7.6.2 Rémunérotion des opports

ll est proposé que l'apport de ces actions soit rémunéré par l'attribution au profit de l'apporteur de

1.451actions de la société F/IECO.

La valeur de I'action FITEC1 a été arrêté d'u n commun accord entre les parties à 585,41 euros.

L'augmentation de capital de FITECO, correspondant à cet appon, sera de 43.530 euros (1.451 x 30€)

La différence entre la valeur nette de l'apport (849.984 €) diminuée d'une soulte en faveur de

l'apporteur de 554 euros, et de la valeur nominale des actions attribuées en rémunération (43.530€)

soit la somme de 805.900 euros sera inscrite au passif du bilan de la société FITECO, dans un compte

intitulé « prime d'apport ».

2. Diligences effectuées et appréciation de la valeur des apports

2.1 Diligences effectuées

J'ai effectué les diligences que j'ai estimé nécessaires à l'appréciation de la valeur des apports- ces

diligences ont été définies par référence à la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des

commissaires aux comptes relative à cette mission pour :

-vérifier la réalité des aPPorts

-contrôler la valeur proposée dans le contrat d'apport'

L'objectif du présent rapport est de vous informer sur la nature des apports' les méthodes

d'évaluation retenues et de mon appréciation, afin que vous disposiez d'éléments pour prendre

votre décision.

Ces diligences m'ont conduit notamment à :
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L'assemblée Générale de FITECO pourra décider de toute affectation de cette prime d'apport.

Les actions nouvelles seront assimilées aux actions anciennes pour toutes les dispositions statutaires

et décisions des assemblées générales.
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1 examiner l'ensemble de la documentâtion juridique et comptable de l'opératton et plus

particulièrement le contrat d'apport ;

m'entretenir avec les personnes concernées parl'opération et avec lesquelles j'ai examinéles
modalités des apports;

prendre connaissance, plus généralement, de tous documents juridiques et comptables de

nature à être utiles à ma mission;

m'assurer, jusqu'à la date du présent rapport, de l'absence de faits ou d'évènements
susceptibles de remettre en cause la valeur des apports ;

2.2 Limites de la mission

Ma mission s'inscrit parmi les autres interventions définies par la loi prévue par le cadre conceptuelde
la doctrine professionnelle qui a pour objet l'appréciation d'une valeur par référence à des critères

identifiés et au regard d'objectifs définis. En conséquence, elle ne relève pas d'une mission d'audit et

d'examen limité. Elle n'implique pas non plus la validation du régime fiscalapplicable à l'opération.

Elle ne saurait être assimilée à une mission de « due diligence » effectuée pour un prêteur ou un

acquéreur et ne comporte pas tous les travaux nécessaires à ce type d'intervention. Mon rapport ne
peut donc être utilisé dans ce contexte.

Cette mission, conformément aux dispositions légales, prend fin avec la remise de mon rapport; il ne

m'appartient pas d'assurer un suivi des évènements postérieurs, survenus éventuellement entre la
date de mon rapport et la date de décision de l'assemblée appelée à se prononcer sur l'opération.

2.3 Appréciation de la valeur des apports

La valeur des apports a été déterminée d'un commun accord entre les associés des sociétés

concernées.

Les dirigeants de ces sociétés sont des professionnels avertis de l'expertise comptable, de l'analyse

financière et notamment des évaluations de câbinets d'expertise comptable et de commissariat aux

comptes. lls ont pu procéder à des audits des sociétés concernées par ces apports.

J'ai pu recueillir toutes les justifications me paraissant utiles à la formation de mon opinion sur les

différentes valeurs retenues dans le cadre de cette opération.

J'âi exâminé les comptes annuels de ces sociétés ainsi que les statuts

Les valeurs retenues pour les apports ont été déterminées ainsi :
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.-SOCIETE DE REVISION ET D,EXPERTISE COMPTABLE

La valeur de l'action a été déterminée à partir des comptes annuels arrêtés au 3L/OBI2O23. La valeur

de la clientèle a été estimée à 100% du chiffre d'affaires de l'exercice 2023. Ce pourcentage,

relativement élevé, se justifie par l'excellente rentabilité du cabinet dont les titre sont apportés, âinsi

que leurs disponibilités imponantes.

Ainsi la société a été valorisée à 4.482.804 euros, se décomposant ainsi :

+ capitaux propres au 3LIO8/2O23 872 826€

+ Valorisation provisoire de la clientèle l=7oo% CA 37/0912023) 3 841 07'1€

-Valeur clientèle inscrite au bilan -2 31 099 €

Prix provisoire de cession = 4 482 804€

. FITECO

La valeur de l'action FITECO est déterminée chaque année avec l'intervention d'un expert indépendant

extérieur à la société. Au 30 septembre 2023 l'action FITECO est ainsi évaluée à 585,41euros

2.4 Avantages particuliers

En dehors des dispositions du projet d'apport, je n'ai pas relevé d'avantages particuliers dans cette

o pératio n.

3.CONCLUSION

Sur la base de mes travaux et à la date du présent rapport, je suis d'avis que la valeur des apports

décrits ci-dessus, dont le rnontant Blobal s'élève à 849'984 euros n'est pas surévaluée' et en

conséquence, que l,actif apporté est au moins égal au montant de l'augmentations de capital de la

société bénéficiaire de l'apport (43.530 euros ), de la prime d'apport ( 805.900 euros) qui sera inscrite

au passif du bilan de la sociélé FITECO, ainsi que la soulte de 554 euros attribuées à l' apporteur'

Fait à Paris, le 22 iaîvie( 2024

Le commissoire

Gérord

opports

Membre de lo nie de Poris
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